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RID :   49ème session de la Commission d’experts pour le transport de marchandises 

dangereuses 
(Luxembourg, 2 au 4 novembre 2010) 

 
 
 
Objet :   Transport de marchandises dangereuses en quantités limitées – Apposition de 

marquages aux dimensions réduites sur les wagons 
 
 
 
Proposition de l’Union internationale des chemins de fer (UIC) 
 
______________________________________________________________________________ 
 
 
1. Le représentant de l’UIC a été informé, lors de la 48ème session de la Commission d’experts du 

RID (Berne, 19 et 20 mai 2010), qu’il pourrait soumettre lors de la prochaine session, s’il le ju-
geait nécessaire, une proposition prévoyant à la section 3.4.15 la possibilité d’apposer des 
marquages aux dimensions réduites sur les wagons, conformément à la réglementation géné-
rale du paragraphe 5.3.1.7.4 applicable aux plaques-étiquettes. 

 
2. L‘UIC a retenu cette information de la Commission d’experts du RID et propose d’ajouter la 

phrase suivante à la fin de la section 3.4.15 :  
 
« Pour les wagons, les dimensions du marquage peuvent être réduites à 150 mm x 150 mm. » 

__________ 
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